
Compte-rendu sommaire de la séance du conseil municipal du 11 juin 2021 
Affiché en exécution de l'article L121-17 du code des Communes 

 
Conseillers en exercice : 15 - Conseillers présents :  15  - Conseillers votants : 15 

L'an deux mille vingt et un le ONZE JUIN, le Conseil Municipal de la commune de LIMOGNE EN QUERCY (Lot) dûment convoqué, 

s'est réuni en session ordinaire à la Maison de la Chasse et du Patrimoine, sous la présidence de Monsieur Christophe WARGNY, Doyen 

d’âge de l’assemblée. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 07 juin 2021. 

Présents: Mesdames et Messieurs ANDRIEU Francis, BACH Yves, BOUCHARD Jean-Luc, CAMBOU Michel, CONTE Benoît, 

ESCUDIER Isabelle, GOMEZ Hélène, LÉVEILLÉ Juliette, NOUVIALE Arnaud, ORTALO-MAGNÉ Michel, RENARD Serge, RIGAL 

Aurélie, SINGLANDE Anthony, VIALETTE Jean-Claude et WARGNY Christophe. 

Absents excusés : néant   Absents non excusés :  néant 

Secrétaire de séance : SINGLANDE Anthony 

 

 

Election du Maire 

Monsieur Jean-Claude VIALETTE, seul candidat, à été élu à l'unanimité et immédiatement installé dans 

ses fonctions. 

 

Fixation du nombre des adjoints à quatre 

 

Election des Adjoints 

1er adjoint : M.Jean-Claude VIALETTE propose à ce poste M. Jean-Luc BOUCHARD. 

Seul candidat, M. Jean-Luc BOUCHARD à été élu à l'unanimité et immédiatement installé dans ses 

fonctions. 

 

2ème adjoint : M.Jean-Claude VIALETTE propose à ce poste Mme ESCUDIER Isabelle. 

Seule candidate, Mme ESCUDIER Isabelle à été élue à l'unanimité et immédiatement installée dans ses 

fonctions. 

                                    

3ème adjoint : M.Jean-Claude VIALETTE propose à ce poste M. Michel ORTALO-MAGNÉ. 

Seul candidat, M. Michel ORTALO-MAGNÉ à été élue à l'unanimité et immédiatement installé dans ses 

fonctions. 

 

4ème adjoint : M.Jean-Claude VIALETTE propose à ce poste M. Arnaud NOUVIALE. 

Seul candidat, M. Arnaud NOUVIALE à été élu à l'unanimité et immédiatement installé dans ses 

fonctions. 

 

Lecture de la charte de l'élu local par Monsieur le maire. 

 

La séance est levée à 19h50mn. 

 
Fait à Limogne en Quercy, le 14 juin 2021 
Le Maire, Jean-Claude VIALETTE, 
 


